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Les personnalités présentes

- MATHIAS MALZIEU, chanteur du groupe Dionysos, 
greffé de moelle osseuse - Parrain de l’équipe 
Accenture-Oracle. Il sera accompagné de Babet et 
Mike les autres membres du groupe qui courront le 
prologue.

- Le Pr CHRISTIAN CABROL, Pionnier européen des 
greffes cardiaques, Parrain de la Course du Cœur

- MARINE LORPHELIN, Miss France 2013, Marraine 
de Trans-Forme, Etudiante en 5e année de médecine

- CLAUDE ONESTA, manager de l’équipe de France 
de Handball - Parrain SFT

- VINCENT MOSCATO, ancien international de rugby, 
animateur radio - Parrain Team VM Ware

- STEPHANE CARISTAN Champion du Monde en salle 
du 60 mètres haies et Champion d’Europe du 110 
mètres haies - Parrain Team SCC

- PHILIPPE CANDELORO, double médaillé olympique 
de patinage artistique - Parrain Accenture-Oracle

- CHRISTINE ARRON, médaillée de bronze aux Jeux 
d’Athènes sur le 4x100m - Marraine Be Bat Team

- FRANÇOIS VAN DER MERWE, deuxième ligne du 
Racing Métro 92 et champion de France 2016 - 
Parrain Team Natixis

- CHARLOTTE VALANDREY, actrice et écrivaine, 
greffée du coeur - Marraine Pitié Salpêtrière 
Transplant Team

- NATHALIE MAUCLAIR, double championne du 
monde de Trail - Marraine Team Necker

- Le Pr CHRISTOPHE LEGENDRE, chef du service de 
Transplantation à l’Hôpital Necker-Enfants Malades 
de Paris - Parrain Team Necker

- DORINE BOURNETON, Seule femme handicapée 
pilote de voltige - Marraine Groupe Dassault

… et le soutien fidèle de MAUD FONTENOY

En bref

La Course du Cœur est une incroyable aventure 
humaine et sportive. Une course à pied symbolique 
en relais qui réunit près de 300 coureurs, salariés 
de grandes entreprises, autour d’une équipe de 16 
coureurs greffés d’un organe. 

Ensemble, ils parcourent en se relayant, pendant 
4 jours et 4 nuits, les 750 km qui séparent Paris 
de la station Les Arcs (en Savoie), dans l’objectif de 
sensibiliser le grand public aux dons d’organes.

Créée avec le soutien du Pr Christian Cabrol, cette 
course parmi les premières courses caritatives en 
France, a fêté en 2016 ses 30 ans.

Des personnalités de tous horizons au départ

Depuis de nombreuses années, la Course du Cœur 
reçoit le soutien de personnalités de tous les 
domaines. Souvent fidèles et très engagées pour la 
cause des dons d’organes, elles se retrouvent au 
départ à Paris pour encourager les coureurs greffés.

Le programme du mercredi 29 mars

17H: Conférence de presse
« Point sur les dons d’organes et de moelle osseuse – 
la nouvelle loi du don » en présence, entre autres, de 
Mathias Malzieu, Olivier Coustere (Directeur Course du 
Coeur, greffé rénal), Anne Courrèges (DG Agence de la 
Biomédecine), Pr Pascal Leprince (chef transplantation 
cardiaque, La Pitié Salpétrière)...

17H30 : Prises de parole

18H : Présentation des équipes

18H45 : RDV des coureurs au départ 

19H : Coup d’envoi du Prologue 

DES PERSONNALITÉS AU DÉPART POUR 
SOUTENIR LE DON D’ORGANES 



EN 2017, 
LA LOI ÉVOLUE, 
MAIS LE COMBAT 
CONTINUE... 
DON D’ORGANES TOUS 
CONCERNÉS !

Pour plus de renseignements :
WWW.TRANS-FORME.ORG
WWW.LACOURSEDUCOEUR.COM
#CourseDuCoeur

Contacts presse : Vie publique
Nathalie Cassagnes - Adeline Truchot
contact@agenceviepublique.com
01 43 54 17 44

21 équipes inscrites pour cette 31e édition

D’autres équipes seront présentes uniquement au 
Prologue à Paris pour courir la première étape de la 
Course : 

et EEX GROUP, HÔPITAL MARIE LANNELONGUE, LES 
AMIS DE PASCAL ET DU DON, SANOFI/GENZYME, 
TEAM DPDM.

Le Pr Christian Cabrol et l’ex Miss France Marine Lorphelin 
fidèles soutiens de la Course du Coeur

Don d’organes : la loi évolue

La loi (n° 2016-41) du 26 janvier 2016 de 
modernisation de notre système de santé réaffirme
le principe de consentement présumé au don 
d’organes, précise les modalités de refus de 
prélèvement et clarifie le rôle des proches, pour 
une mise en œuvre au 1er janvier 2017. 

Depuis 1976, la loi fait de chaque Français un 
donneur d’organes présumé, tout en rappelant la 
possibilité de s’opposer à un tel prélèvement.

Le registre national des refus devient le moyen 
principal, mais non exclusif, d’expression du refus 
de prélèvement. Chaque personne opposée au 
prélèvement de tout ou partie de ses organes peut 
le faire par écrit ou par oral auprès d’un proche.

www.agence-biomedecine.fr

http://www.trans-forme.org/
http://www.lacourseducoeur.com/
https://www.facebook.com/lacourseducoeur/
https://twitter.com/LaCourseduCoeur
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